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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art.L.2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 
habitants et plus (art. R.5211-14 du CGCT) et leurs établissement publics. Il  n’a cependant pas à être produit par les services et à activité unique érigés en établissement public ou 
budget annexe. Les autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.
(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gère les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement 
sous forme de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).
(3) Cf. article R. 2313-3 du CGCT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au  moins la collecte des 
déchets ménagers .
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---------------------------------------------------------

1
2
3
4
5
6
7
8

8 bis
9
10
11

………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………

Commune

Informations statistiques
Population totale (colonne h du recensement INSEE)
Nombre de résidences secondaires (article R 2313-1 in fine)
Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère:

BUDGET

I - INFORMATIONS GENERALES

INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES

I

A

Valeurs

Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal élargi (2)

Dépenses d' equipement brut/ recettes réelles de fonctionnement (2)
Encoure de dette/ recettes réelles de fonctionnement (2)

Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/ recettes réelles de fonct. (2)

Encoure de dette/ population
DGF/ population
Dépenses de personnel/ dépenses réelles de fonctionnement (2)
Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal (2)

Dépenses réelles de fonctionnement/ population
Produit des impositions directes/ population
Recettes réelles de fonctionnement/ population
Dépenses d' equipement brut/ population

Informations fiscales N - 2 (1)

Informations financières - ratios (2) Valeurs
Moyennes nationales

 de la strate (3)

Financier
Moyennes nationales de la strate

Fiscal

Taxe professionnelle

Fiscal Financier
Potentiel fiscal et financier

3 taxes

4 taxes

Valeurs par hab.
(population DGF)

        Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
(1) Il s'agit du potentiel fiscal et du potientiel financier définis à l'article L 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition 
de la DGF de l'exercice N-1 établie su la base des informations N-2 (transmise par les servies préfectoraux.).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d'une 
fiscalité propre comprenant au moins une commune de 3500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 11 sont obligatoires pour les communes de 10000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d'une 
fiscalité propre comprenant au moins une commune de 10000 habitants et plus (cf articles L-2313-1, L2313-2, R2313-1, R2313-2 et R5211-15 du CGCT).
Pour les caisses des écoles, les EPCI non dotés d'une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra 
d'appliquer les ratios prévus respectivement par les articles R2313-7, R5211-15 et R5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d'indiquer les moyennes de la catégorie de l'organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d'agglomération...) et les sources d'où 
sont tirées les informations ( statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s'agit des 
moyennes de la dernière année connue.
(4) le CMPF élargi est applicable aux communes appartenant à un EPCI à fiscalité propre.
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INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

I
B

                                                                        POUR MEMOIRE (1)

I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget:
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement;
- au niveau du chapitre pour la section d'investissement.
        -  sans les chapitres "opérations d'équipement" de l'état III B 3 (3);
        -  sans vote formel sur chacun des chapitres (3).

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante:
..................................................................................................................................................................................................

II - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et , en section d'investissemnent, sans chapitre 
de dépense "opération d'équipement".

III - Les provisions sont (3):
        - semi budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement)
        - budgétaires (délibération n°...............du..................).

IV - La comparaison avec le budget précédent (cf.colonne "pour mémoire") s'effectue par rapport à la colonne du budget - primitif de 
l'exercice précédent.
Si le présent budget est un budget supplémentaire, reporter le budget primitif et le cumul des décisions budgétaires du budget en cours.

V - Le budget a été voté (3):
- sans reprise des résultats de l'exercice  N-1;
- avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1;
- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.

(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.
(2) A compléter par "du chapitre" ou "de l'article".

(3) Rayer la mention inutile.

 4 - 1



Section de fonctionnement A 932 327,28G

Section d'investissement B 0,00 H

Report en section
de fonctionnement

C= DEPENSES (si déficit)
I= RECETTES (si excédent)

C

0,00

I

Report en section
d'investissement (001)

D=DEPENSES (si déficit)
J= RECETTES (si excédent)

D

0,00

J

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT F 0,00 L

DETAIL DES RESTES A REALISER

=G+H+I+J

872 562,38

L

K

0,00

Dépenses engagées 
non mandatées

0,00

=G+I+K

EXECUTION DU BUDGET

Titres restant à émettreLibellé

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement

Section d'investissement

=G+H+I+J+K+L

0,00

872 562,38

=H+J+L

+

=A+B+C+D+E+F
932 327,28

=B+D+F
0,00

=A+B+C+D

932 327,28

E

=A+C+E

932 327,28

0,00

0,00

0,00

0,00

=

0,00

+

=

Chap.
/art

TOTAL CUMULE

0,00
=K+L

0,00
=E+F

872 562,38

F

REPORTS DE 
L'EXERCICE N-1

TOTAL (réalisations +
reports)

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N +1

Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL des restes à réaliser
à reporter en N+1

IIII - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

REALISATIONS 
DE L'EXERCICE
(mandats et titres)

VUE D'ENSEMBLE A1

DEPENSES RECETTES

872 562,38

0,00

0,00

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortent de la comptabilité des 
engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre et non rattachées (R2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la 
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R2311-11 du CGCT).
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011 Charges à caractère général 185 906,50 42 936,05 0,00
012 Charges de personnel et frais assimilés 688 004,73 0,00 0,00

873 911,23 42 936,05 0,00

67 Charges exceptionnelles 80,00 0,00 0,00
68 Dotations aux provisions (1) 15 400,00

889 391,23 42 936,05 0,00

0,00

013 Atténuations de charges 16 812,99 0,00 0,00
70 Produits des services, du domaine et ventes… 27 665,07 0,00 0,00
74 Dotations et participations 817 489,08 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante 8 879,31 0,00 0,00

870 846,45 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 715,93 0,00 0,00

872 562,38 0,00 0,00

0,000,00

(3)

797 489,08

80,00
15 400,00

316 795,00
701 613,00

Chap Libellé

TOTAL

0,00

1 033 888,00

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

Total des dépenses de gestion courante

Prod rattachés
Restes à réaliser 

au 31/12

1 018 408,00

889 391,23

55 350,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

55 350,00

Pour information D 002 déficit de fonctionnement reporté 
de N-1

0,00

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits annulés

0,00

173 599,44

0,00

(3) 0,00

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-

1)

42 936,05 0,00

Titres émis

0,00
0,00

89 211,12
84 388,32

173 599,44

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Restes à réaliser 
au 31/12

Crédits annulésLibellé
Charg. Rattachées

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-

1) Mandats émis

Crédits employés (ou restant à employer)
Chap

II
A2

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

0,00
12 000,00

58 470,69864 839,08

Total des recettes réelles de fonctionnement 143 994,69950 363,08

3 120,69

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

950 363,08

173 599,44

Total des recettes de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 033 888,00

0,00

143 994,69

85 524,0085 524,00

0,00

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

0,00TOTAL 872 562,38

0,00

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté)
(4) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
(8) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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0,00 0,00

0,00 0,00
0,00 0,00

0,00

0,00 0,00

0,00 0,00
0,00 0,00

0,00

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Pour information
D 001 solde d'exécution négatif reporté de N-1

0,00

0,00

TOTAL 0,00 0,000,00

Total des recettes d'ordre d'investissement 0,00

Pour information
R 001 Solde d'exécution positif  reporté de N-1

(3) 0,00

0,00

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES

Chap Libellé
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-
Crédits annulésTitres émis

Restes à réaliser 
au 31/12

0,00

Total des dépenses d'équipement

II
A3

Crédits annulés

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

Chap Libellé

 DEPENSES D'INVESTISSEMENT

0,00

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-

Total des dépenses réelles d'investissement 0,00
0,00

Mandats émis

0,00

Restes à réaliser 
au 31/12

Total des dépenses financières 0,00

Total des dépenses d'ordre d'investissement

TOTAL

0,00

0,00

Total des recettes réelles d'investissement 0,00

0,00

(3) 0,00

Total des recettes d'équipement 0,00

0,00Total des recettes financières 0,00

0,00

0,000,00 0,00

(1) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi budgétaires;
(2) DF 023 = RI 021; DI040 =RF042; RI040=DF042; DI041=RI041; DF043=RF043;
(3) Les lignes de report ne font pas l'objet d'émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté);
(4) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements (lotissement, ZAC...) par ailleurs retracées dans le 
cadre de budgets annexes;
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace le cas échéant l'annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur;
(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée;
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9);
(8) Le compte 1068 n' est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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FONCTIONNEMENT
Opérations 
d'ordre (2)

011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel et frais assimilés
67 Charges exceptionnelles 0,00
68 Dotation aux amortissements et provisions 0,00

0,00

INVESTISSEMENT
Opérations 
d'ordre (2)

0,00

Pour information
D002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

II
B1

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

228 842,55

TOTAL

228 842,55
688 004,73

Opérations réelles 
(1)

0,00

932 327,28

TOTAL

1 - Mandats émis ( y compris sur les restes à réaliser N-1)

Dépenses de fonctionnement - Total 932 327,28

15 400,0015 400,00
80,00 80,00

688 004,73

Opérations réelles 
(1)

Pour information
D001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1

0,00

Dépenses d'investissement - Total 0,00 0,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires;
(2) Voir liste des opérations d'ordre;
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié;
(4) Communes, communautés d'agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants;
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Hors chapitres "opérations d'équipement";
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état ( voir le détail des annexes IV A9);
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personalisé qu'elle ou 
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de 
tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
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FONCTIONNEMENT
Opérations réelles 

(1)
Opérations 
d'ordre (2)

013 Atténuations de charges 16 812,99
70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 27 665,07
74 Dotations et participations 817 489,08
75 Autres produits de gestion courante 8 879,31
77 Produits exceptionnels 1 715,93 0,00

872 562,38 0,00

INVESTISSEMENT
 Opérations 
réelles (1) 

 Opérations 
d'ordre (2) 

0,00 0,00

0,00
Pour information

R002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

 TOTAL 

II
B2

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - Titres émis ( y compris sur les restes à réaliser N-1)

Recettes de fonctionnement - Total

1 715,93

Pour information
R001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

0,00

Recettes d'investissement - Total 0,00

872 562,38

TOTAL

817 489,08
8 879,31

16 812,99
27 665,07

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires;
(2) Voir liste des opérations d'ordre;
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié;
(4) Communes, communautés d'agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants;
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Hors chapitres "opérations d'équipement";
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état ( voir le détail des annexes IV A9);
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personalisé 
qu'elle ou qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, 
l'annulation de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
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Mandats émis
Charges 

rattachées
Restes à réaliser

011 Charges à caractère général (2) 316 795,00 185 906,50 42 936,05 0,00

6042 Ach.Prest.Serv.(<>Terr.à Am.) 6 800,00 531,74 1 315,60 0,00
60611 Eau et assainissement 1 150,00 270,75 206,86 0,00
60612 Energie - Electricité 6 120,00 3 143,68 1 459,04 0,00
60621 Combustibles 5 000,00 1 998,77 638,89 0,00
60622 Carburants 1 800,00 1 603,15 14,98 0,00
60628 Autres Fourn. non stockées 503,20 503,20 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 200,00 106,17 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit Equip. 2 061,38 164,40 525,44 0,00
6064 Fournitures administratives 4 690,00 1 351,84 278,87 0,00
6065 Livres,disques,K7(Bib., Méd.) 250,00 0,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 400,00 65,89 0,00 0,00
611 Cont.Prest.Serv. avec des Ent. 4 485,00 847,51 2 321,29 0,00
6132 Locations immobilières 9 400,00 8 721,20 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 35 547,80 30 686,40 4 664,40 0,00
614 Ch. locatives et de coPpté 210,00 200,00 0,00 0,00
61522 Bâtiments 7 000,00 2 271,82 1 931,38 0,00
61551 Matériel roulant 1 000,00 500,03 165,40 0,00
6156 Maintenance 12 890,79 7 255,41 3 395,33 0,00
616 Primes d'assurances 8 140,00 8 140,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 4 000,00 37,80 0,00 0,00
6182 Documentation Gén. et Tech. 900,00 898,07 0,00 0,00
6184 Vers. à des Org. de formation 300,00 119,60 0,00 0,00
6225 Ind. au comptable et aux Rég. 500,00 605,17 0,00 0,00
6226 Honoraires 1 000,00 0,00 0,00 0,00
6227 Fr. d'actes et de contentieux 4 000,00 3 767,40 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 6 480,00 2 985,22 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 4 500,00 2 812,19 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 68 300,00 56 366,26 11 912,16 0,00
6238 Divers 8 000,00 0,00 1 333,54 0,00
6241 Transports de biens 800,00 40,93 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 5 000,00 3 768,39 82,49 0,00
6257 Réceptions 3 000,00 1 534,75 281,20 0,00
6261 Frais d'affranchissement 14 800,00 11 031,85 2 376,61 0,00
6262 Frais de télécommunications 11 396,83 6 027,08 2 717,57 0,00
627 Serv. bancaires et assimilés 100,00 0,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 5 000,00 2 058,69 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 19 570,00 14 325,14 3 918,00 0,00
6288 Autres serv.extérieurs 50 000,00 11 166,00 3 397,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 1 500,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 701 613,00 688 004,73 0,00 0,00

6331 Versement de transport 2 400,00 2 453,55 0,00 0,00
6332 Cotisations Vers. au F.N.A.L. 388,00 1 213,70 0,00 0,00
6336 Cot.Cent.Nat.Cent.Gest. de FPT 9 399,00 9 606,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale 126 174,00 151 528,65 0,00 0,00
64112 NBI, SFT & indem de Residence 3 132,00 3 656,85 0,00 0,00
64118 Autres indemnités 545,00 523,96 0,00 0,00
64131 Rémunération 322 159,00 284 550,62 0,00 0,00
64138 Autres indemnités 59 074,00 60 175,50 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 113 461,00 106 691,24 0,00 0,00
6453 Cot. aux caisses de Ret. 45 934,00 51 167,35 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 18 086,00 15 605,63 0,00 0,00
6458 Cot. aux autres Org. Soc. 265,00 107,00 0,00 0,00
64832 Cont.au Fds de Comp. de CPA 596,00 724,68 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais de fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

1 018 408,00 873 911,23 42 936,05 0,00

1 500,00

98,05
3,00

382,56

100,00
2 941,31
1 326,86

35 437,00

1 149,12
1 335,70
1 391,54
2 652,18

1 687,81
21,58

6 666,46
759,07

500,00
1 000,00

232,60
3 494,78

0,00
3 962,20

1,93
180,40

2 796,80
334,57

2 646,22

1 411,88
678,80
197,00
10,00

334,11

181,87
0,00

93,83
1 371,54

Libellé (1) Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits annulés

229,48
14 859,81

89 211,12

4 952,66
672,39

1 517,28
2 362,34

3 059,29
250,00

7 444,94
123,27
21,04

54 664,27

0,00

84 388,32

1 857,98
4 511,24

158,00
34,68

0,00

173 599,44

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement;
(2) Pour les comptes 62…: sauf le compte 621 retracé au sein du chapitre 012.

TOTAL= DEPENSES DE GESTION DES
SERVICES (a) = (011+012+014+65+656)

SECTION DE FONCTIONNEMENT

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

III
A1

Chap/
art (1)
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Mandats émis
Charges

rattachées
Restes à réaliser

au 31/12

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

Calcul du 66112 (2)
       Montant des ICNE de l' exercice =
       Montant de l' exercice N-1 =

67 Charges exceptionnelles ( c ) 80,00 80,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 80,00 80,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions (d) (3) 15 400,00 15 400,00

6815 Dot.Prov.Pr Risq.&Ch.de Fonct. 15 400,00 15 400,00

1 033 888,00 889 391,23 42 936,05 0,00

042 Op ordre de transfert entre sections (4) (5) (6) 0,00 0,00

0,00 0,00

043 Op ordre à l'intérieur sect fonct (7) 0,00 0,00

0,00 0,00

1 033 888,00 889 391,23 42 936,05 0,00

0,00

0,00

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE 
L'EXERCICE

(= total des opérations réelles et d'ordre)
173 599,44

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

0,00

0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES =
a+b+c+d+e

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

173 599,44

III
A1

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits annulés

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement;
(2) Si le mandatement des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif;
(3) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi budgétaires;
(4) Cf définition du chapitre des opérations d'ordre, DF 042 = RI 040;
(5) Pour les comptes 67...: dont 675 et 676;
(6) Pour le compte 6815: si la commune ou l'établissemnent applique le régime des provisions budgétaires;
(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stock ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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Titres émis
Produits
rattachés

Restes à réaliser
au 31/12

013 Atténuations de charges 0,00 16 812,99 0,00 0,00

6419 Remb. sur Rém. du Pers. 0,00 16 812,99 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine… 55 350,00 27 665,07 0,00 0,00

7078 Autres marchandises 54 750,00 27 665,07 0,00 0,00
7082 Commissions 600,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 797 489,08 817 489,08 0,00 0,00

7473 Départements 50 000,00 70 000,00 0,00 0,00
7475 Groupements de collectivités 747 489,08 747 489,08 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 12 000,00 8 879,31 0,00 0,00

758 Prod. divers de Gest. courante 12 000,00 8 879,31 0,00 0,00

864 839,08 870 846,45 0,00 0,00

0,00

54 750,00
600,00

0,00

55 350,00

0,00

3 120,69

3 120,69

0,00

Crédits employés (ou restant à employer)

Crédits annulés

0,00

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

TOTAL= RECETTES DE GESTION DES SERVICES (a) = 
70+73+74+75+013

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

58 470,69

III
A2

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)
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Titres émis
Produits
rattachés

Restes à réaliser
au 31/12

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

Calcul du 7622

       Montant des ICNE de l' exercice =

       Montant de l' exercice N-1 =

77 Produits exceptionnels (c) 85 524,00 1 715,93 0,00 0,00

7718 Aut.Prod.Excep.sur Op.de Gest. 0,00 112,42 0,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 85 524,00 0,00 0,00 0,00
7788 Produits except divers 0,00 1 603,51 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions (d) (2) 0,00 0,00

950 363,08 872 562,38 0,00 0,00

042 Op d'ordre de transfert entre sections (3) (4) (5) 0,00 0,00

043 Op ordre à l'intérieur de la sect de fonct (6) 0,00 0,00

0,00 0,00

950 363,08 872 562,38 0,00 0,00

0,00

III
A2

0,00

0,00
85 524,00

0,00

III - VOTE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

Crédits
annulés

85 524,00

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-
1)

Crédits employés (ou restant à employer)

143 994,69

0,00

0,00

143 994,69

Pour information
R002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

TOTAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE
(=total des opérations réelles et d'ordre)

0,00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement;
(2) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi budgétaires;
(3) Cf définitions du chapitre  des opérations d'ordre, RF 042 = DI 040;
(4) Pour les comptes 77... : dont 776;
(5)  Pour le compte 7815 : Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié.
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010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

Opérations d'équipement n° (1 ligne par opé.) (2) 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison: affectation à 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées à des particip. 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00

0,00 0,00 0,00

45…1 Opé pour compte de tiers n° (1 ligne par opé) (3)

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00TOTAL DEPENSES REELLES

Total des dépenses financières

0,00

0,00

Total des dépenses d'equipement 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

III
B1

0,00

0,00

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-

1)

Chap/
art (1)

Crédits annulés

0,00

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12

0,00Total des dépenses d'opération pour compte de tiers

0,00

0,00

0,00

SECTION D'INVESTISSEMENT

0,00

0,00

Libellé (1)

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement;
(2) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d'équipement;
(3) Voix annexe IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers
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040 Opérations d'ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00

Reprises sur autofinancement antérieur (3) 0,00 0,00

Charges transférées (4) 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

Pour information
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1

0,00

0,00
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE 
L'EXERCICE (= Total des dépenses réelles de l'ordre)

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

Crédits annulés
Chap/
art (1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Libellé (1)

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-

1)

III
B1

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement;
(2) Cf définitions du chaptire d'opérations d'ordre. DI040 = RF042
(3) Pour les comptes 15..., 29..., 39..., 49... et 59...: si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires;
(4) Dont 192
(5) Cf définitions du chaptire des opérations d'ordre. DI041= RI041
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010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subv. d'investissement non transférables 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison: affectation à 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées à des particip. 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

45…2 Opé pour compte de tiers n° (1 ligne par opé) (2)

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00

Restes à réaliser
au 31/12

0,00

0,00

0,00

Total des recettes d'equipement

0,00

III
B2

0,00

0,00

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

Titres émis
Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-
1)

0,00

0,00

0,00

0,00

Crédits annulés

0,00

0,00

0,00

0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

Total des recettes financières

Total des recettes d'opération pour compte de tiers 0,00

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement;
(2) Voix annexe IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
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021 Virement de la section de fonctionnement 0,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (2) (3) 0,00 0,00

0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00

Crédits annulés
Chap/
art (1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Libellé (1)

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-

1)

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

0,00

III
B2

0,00

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

Pour information
R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

0,00

0,00

0,00
TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= 

Total des recettes réelles et d'ordre)

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement;
(2) Cf définitions du chaptire d'opérations d'ordre. RI040 = DF042
(3) Pour les comptes 15...2, 29...2, 39...2, 49...2 et 59...2: si la commune ou l'établissement a opté pour les provisions budgétaires;
(4) Dont 192
(5) Cf définitions du chaptire des opérations d'ordre. DI041= RI041.
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III
B3

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Restes à réaliser
au 31/12

Crédits annulés

0,00 A 0,00 0,00 0,00B 0,00
0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Reste à réaliser
au 31/12

Crédits annulés

0,00 C 0,00 0,00 0,00D 0,00
0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

C-A D-B

0,00

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 
LIBELLE :  

Pour mémoire

Cumul des
réalisations (4)

Subventions d'équipement versées204

0,00

0,00

0,00

0,00

TOTAL RECETTES AFFECTEES

Eléments afférents à l'exercice

Titres émis

Emprunts et dettes assimilées

RECETTES (répartition)
(Pour information)

16

0,00 0,00

0,00

0,00

Cumul des
réalisations (4)

Pour mémoire

0,00

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations corporelles

0,00

Immobilisations incorporelles

0,00

En cumulé
Recettes - Dépenses 0,000,00

Solde du financement (5) Pour l'exercice

22

23 Immobilisations en cours

21

III - VOTE DU BUDGET
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT

13 Subventions d'investissement

Eléments afférents à l'exercice

Mandats émis
Art.
(3)

Libellé (3)

DEPENSES

(1)

20

(5) Indiquer le signe algébrique.

(1) Ouvrir un cadre par opération;
(2) Rayer la mention inutile;
(3) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement;
(4) Réalisations antérieures + réalisation de l'exercice;

0,000,00
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IV
A1

(2) Libellé

Non ventilables
01

0
Services
généraux

des
administra-

tions
(sauf 01)

1
Sécurité et
salubrité
publiques

2
Enseigne-
ment et

formation

3
Culture

4
Sport et
jeunesse

5
Interventions

sociales et
santé

6
Famille

7
Logement

8
Aménagement

et services urbains
environnement

9
Action

économique

TOTAL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 932 327,28 932 327,28

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 932 327,28 932 327,28

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 228 842,55 228 842,55T
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 688 004,73 688 004,73T
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80,00 80,00T
68 Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 400,00 15 400,00T

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00T

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 872 562,38 872 562,38

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 872 562,38 872 562,38

013 Atténuation de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 812,99 16 812,99T
70 Produits des services, du domaine et ventes diverses0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 665,07 27 665,07T
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 817 489,08 817 489,08T
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 879,31 8 879,31T
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 715,93 1 715,93T

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00T

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -59 764,90 -59 764,90

Réalisations (3)

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

DEPENSES

Réalisations (3)

A1 - PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1)

FONCTIONNEMENT

RECETTES
Restes à réaliser au 31/12

Restes à réaliser au 31/12
SOLDE
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(2) Libellé

Non ventilables
01

0
Services
généraux

des
administra-

tions
(sauf 01)

1
Sécurité et
salubrité
publiques

2
Enseigne-
ment et

formation

3
Culture

4
Sport et
jeunesse

5
Interventions

sociales et
santé

6
Famile

7
Logement

8
Aménagement

et services urbains
environnement

9
Action

économique

TOTAL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00T

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00T

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DEPENSES

INVESTISSEMENT

Restes à réaliser au 31/12
SOLDE

Réalisations (3)

Restes à réaliser au 31/12
RECETTES

Réalisations (3)

La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à 
activité unique érigés en établissement public ou budget annexe (L2312-3, R2311-1, et R2311-10). Dans les communes de 3500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes 
de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de 
présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d'habitants (articles L5211-36 et R5211-14 + L5711-1 et R5711-2 du CGCT.
(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondant à la somme des dépenses et des recettes de l'exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). 
Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01- non ventilables.
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IV

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 932 327,28 0,00 932 327,28
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 932 327,28 0,00 932 327,28

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 228 842,55 0,00 228 842,55
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 688 004,73 0,00 688 004,73
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80,00 0,00 80,00
68 Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 400,00 0,00 15 400,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 872 562,38 0,00 872 562,38
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 872 562,38 0,00 872 562,38

013 Atténuation de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 812,99 0,00 16 812,99
70 Produits des services, du domaine et ventes diverses0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 665,07 0,00 27 665,07
74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 817 489,08 0,00 817 489,08
75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 879,31 0,00 8 879,31
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 715,93 0,00 1 715,93

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -59 764,90 0,00 -59 764,90

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00SOLDE

Restes à réaliser au 31/12
RECETTES

Recettes de l’exercice

Restes à réaliser au 31/12

96
Aides aux services 

publics
TOTAL 

FONCTION

DEPENSES
Dépenses de l’exercice

SOLDE

INVESTISSEMENT

(1) Libellé

90
Interventions 
économiques

91
Foires et marchés

92
Aides à 

l'agriculture et aux 
industries agro-

alimentaires

93
Aides à l'énergie, 

aux industries 
manufacturières et 

au bâtiment et 
travaux publics

94
Aides au 

commerce et aux 
services 

marchands

95
Aides au tourisme

Restes à réaliser au 31/12
RECETTES

Recettes de l’exercice

Restes à réaliser au 31/12

96
Aides aux services 

publics
TOTAL 

FONCTION

DEPENSES
Dépenses de l’exercice

FONCTION 9 - ACTION ECONOMIQUE
FONCTIONNEMENT

(1) Libellé

90
Interventions 
économiques

91
Foires et marchés

92
Aides à 

l'agriculture et aux 
industries agro-

alimentaires

93
Aides à l'énergie, 

aux industries 
manufacturières et 

au bâtiment et 
travaux publics

94
Aides au 

commerce et aux 
services 

marchands

95
Aides au tourisme

IV - ANNEXES
SECTION D' INVESTISSEMENT

A 1
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION
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IV

SECTION
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-
1)

Réalisations - 
mandats ou titres 

(1)

Restes à réaliser au 
31/12

INVESTISSEMENT
DEPENSES 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT
DEPENSES 1 033 888,00 932 327,28 0,00
RECETTES 1 033 888,00 872 562,38 0,00

(1) Y compris les rattachements.

0,00

0,00

0,00
83 524,92

SECTION
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-
1)

Réalisations - 
mandats ou titres 

(2)

Restes à réaliser au 
31/12

INVESTISSEMENT
DEPENSES
RECETTES

FONCTIONNEMENT
DEPENSES
RECETTES

SECTION
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-
1)

Réalisations - 
mandats ou titres 

(2)

Restes à réaliser au 
31/12

INVESTISSEMENT
DEPENSES 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT
DEPENSES 1 033 888,00 932 327,28 0,00
RECETTES 1 033 888,00 872 562,38 0,00

TOTAL GENERAL
DES DEPENSES 1 033 888,00 932 327,28 0,00

TOTAL GENERAL
DES RECETTES 1 033 888,00 872 562,38 0,00

143 994,69

0,00
0,00

143 994,69

Crédits annulés

2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

173 599,44

3 – PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS AN NEXES
(avant la neutralisation des flux réciproques)

Crédits annulés

173 599,44

143 994,69

C3.5 – PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS 
ANNEXES

1 – BUDGET PRINCIPAL

IV – ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS 
ANNEXES

Crédits annulés

0,00

173 599,44

0,00

C3.5

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la 
commune ou de l’établissement de rattachement juridique ; 
(2) Y compris les rattachements.

(1) Y compris les rattachements.
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